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26 juin 2013

Le compte-�tres ordinaire, un support pour inves�r en
bourse

Vous souhaitez inves�r dans des placements �nanciers ? La première étape
est de vous rapprocher de votre banque ou de votre cour�er en ligne et
d'ouvrir un compte-�tres. En e�et, les �tres �nanciers (ac�ons, obliga�ons,
fonds et Sicav, etc.) doivent être inscrits sur un compte-�tres ordinaire
et/ou un plan d'épargne en ac�ons (PEA).

Qu’est-ce qu’un compte-titres ordinaire ?

Le compte-�tres ordinaire permet de loger les �tres que vous possédez. Avec le compte-
�tres ordinaire, vous pouvez gérer vos inves�ssements sur les marchés �nanciers et passer
des ordres de bourse.

En parallèle, vous devez détenir un compte espèces qui sera débité du montant de vos
achats et des frais, et crédité du montant des ventes et des revenus de vos �tres
(dividendes, coupons, intérêts). Ce compte courant peut être spécialement ouvert pour
assurer le fonc�onnement du compte-�tres, mais le compte bancaire que vous u�lisez
quo�diennement peut également faire l’a�aire.

https://www.amf-france.org/fr
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 Focus : compte-�tres ordinaire & �scalité

A la di�érence du PEA qui permet à son détenteur de pro�ter de certaines condi�ons �scales avantageuses, lorsque vos �tres sont déposés sur un compte-
�tres ordinaire, vous êtes nécessairement soumis à l'imposi�on des revenus de valeurs mobilières et des plus-values de cessions de �tres. A ce�e
imposi�on sur les revenus s'ajoutent les prélèvements sociaux.

Comment investir dans un compte-titres ordinaire ?

Ouverture du compte-titres

Vous pouvez ouvrir autant de comptes-�tres ordinaires auprès d’autant d’intermédiaires
�nanciers que vous le souhaitez et ce, quel que soit votre âge. Les mineurs peuvent donc en
avoir un, ouvert et géré par leur représentant légal.

À la di�érence du PEA URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/espace-
epargnants/comprendre-les-produits-�nanciers/supports-dinves�ssement/pea], il n’existe
aucun plafond.

Le compte-�tres peut prendre la forme d’un compte individuel, d’un compte joint ou d’un
compte indivis (nécessitant l’accord de l’ensemble des �tulaires pour toute opéra�on).

Il peut être détenu en nue-propriété ou en usufruit URL = [h�ps://www.amf-
france.org/fr/le-mediateur-de-lamf/journal-de-bord-du-mediateur/dossiers-du-
mois/successions-quel-droit-est-reconnu-au-seul-usufrui�er-dun-portefeuille-�tres] (souvent
suite à une succession ou dona�on).

Titres éligibles au compte-titres

L’avantage du compte-�tres ordinaire est qu’il peut accueillir tous types de �tres, comme
notamment :

les ac�ons,

les obliga�ons,

les parts de fonds commun de placement (FCP),

les ac�ons de Sicav (Société d’inves�ssement à capital variable),

https://www.amf-france.org/fr/espace-epargnants/comprendre-les-produits-financiers/supports-dinvestissement/pea
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Retrait et clôture du compte-titres

Contrairement au PEA, il n’y a aucune limite de retrait. Vous pouvez acheter et vendre vos
�tres sans aucune restric�on.

Le compte-�tres ordinaire peut être clos à tout moment. Des frais de clôture peuvent vous
êtes facturés.

Vous pouvez aussi transme�re, dans le cadre d’une dona�on URL =
[h�p://www.la�nancepourtous.com/index.php/Ques�ons-Reponses/Transme�re-un-
compte-�tre], votre compte-�tres à la personne de votre choix.

Les bonnes pratiques pour investir sur les marchés �nanciers

les bons de souscrip�on,

les warrants,

les ETF ou trackers.

Inves�r dans des �tres �nanciers comporte des risques liés à la �uctua�on des marchés
boursiers : ni le capital, ni le rendement ne sont garan�s. Vous devez donc être prêt à
accepter de perdre tout ou par�e de l’épargne inves�e. Ayez donc de côté une épargne
de précau�on et n’inves�ssez que les sommes dont vous êtes certain de ne pas avoir
besoin à court terme.

Pour réduire les risques, pensez à diversi�er vos placements au sein de votre compte-
�tres, en choisissant di�érents �tres �nanciers, sur des secteurs et zones géographiques
variés, etc.

L’inves�ssement en ac�ons en direct nécessite notamment des connaissances sur le
fonc�onnement des marchés �nanciers et un suivi régulier de la valeur des di�érents
�tres de votre portefeuille. Informez-vous sur les sur les �tres dans lesquels vous
souhaitez placer votre argent et n’hésitez pas à demander conseil auprès de
professionnels (banques, intermédiaires �nanciers, etc.).

http://www.lafinancepourtous.com/index.php/Questions-Reponses/Transmettre-un-compte-titre
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 Focus : les frais du compte-�tres ordinaire

La déten�on d'un compte-�tres engendre des frais URL = [h�ps://www.amf-france.org/fr/actualites-publica�ons/publica�ons/guides/guides-
epargnants/sinformer-sur-les-frais-lies-vos-inves�ssements-�nanciers]. Pensez à comparer les o�res, les frais peuvent être très variables d'un
intermédiaire à l'autre :

Le saviez-vous ?

La déten�on de parts de fonds gérés par d’autres établissements que celui du
compte-�tres implique souvent des droits de garde qui ne sont généralement
pas négociables. Toutefois, la plupart des établissements ne prélèvent pas de

droit de garde sur leurs fonds « maison ».

Mots clés EPARGNE DE LONG TERME ORDRE DE BOURSE OPÉRATION SUR TITRES

 S'abonner à nos alertes et �ux RSS

une commission de tenue de compte peut être prélevée annuellement,

pour chaque ordre passé sur des ac�ons, des frais de courtage sont appliqués,

pour les placements collec�fs (fonds et Sicav), des droits d'entrée et des frais courants annuels sont prélevés,

des droits de garde peuvent être facturés pour la conserva�on des �tres (ac�ons et fonds),

le transfert d’un compte-�tres, d’un établissement �nancier à un autre, entraîne généralement des frais de transfert,

à la clôture du compte-�tres, des frais peuvent, plus rarement, être facturés.

En savoir plus

Vidéo - Comprendre les ordres de bourse

SUR LE MÊME THÈME

https://www.amf-france.org/fr/actualites-publications/publications/guides/guides-epargnants/sinformer-sur-les-frais-lies-vos-investissements-financiers
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Epargne%20de%20long%20terme&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Ordre%20de%20bourse&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/recherche/resultat?form=global&key=Op%C3%A9ration%20sur%20titres&sort%5Bfield%5D=date&sort%5Bsort%5D=DESC
https://www.amf-france.org/fr/abonnements-flux-rss
https://www.youtube.com/watch?v=hndrhAfYRHw
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